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HONORAIRES LIBRES 

Acte/ Prestation Honoraires HT 
Conseil - Etude - Consultation Sur demande 

Promesse de vente 

0 à 50 000.00€                   - 150€   
50 000.00€ à 150 000.00€   - 200€ 
150 001.00€ à 300 000.00€  - 250€ 
Au-dessus de 300 000.00€   - 300€   

(Tarifs appliqués à partir du 20 
Septembre 2023)                               

Cession de fonds de commerce 
3.2% HT du prix de cession (au 

minimum 2000€ HT, au maximum 12 
000€ HT) 

Estimation immobilière  150 € 

Convention de quasi-usufruit De 800 € à 1 500 € 

Testament Olographe 91.05€ (sur un coût global de 120€) 

Paiement de factures dans le cadre d'une succession 10.00€ par facture 

Procuration 30.00€ 

  

Bail commercial Honoraires HT 
Loyer annuel HT/HC Honoraires HT (% du loyer annuel) 

De 0 à 50 000 € 10% (avec minimum de 1 000€ HT) 

De 50 001€ à 100 000€ 8% 

Au-delà de 100 000€ 6% 
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NOTAIRES 
 

TARIF DES HONORAIRES DE NEGOCIATION DE VENTE 
 

Négociation  Honoraires TTC 

De 0 à 43 000 € 3 000 € 

De 43 000 € à 70 000 € 7% du prix  

De 70 000 € à 100 000 € 6% du prix 

De 100 000 € à 150 000 € 5% du prix 

Au-delà de 150 000 € 4% du prix 

Ces honoraires seront à la charge de l'acquéreur au même titre que les frais d'acte 

  

Estimation d'un bien immobilier 120 € par avis de valeur 

Remboursement dans le cadre d'une mise en vente à l'Étude 


